
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

P61c social

DIRECTION PERSONNES AGEES - PERSONNES HANDICAPEES

ARRETE
2026-ETSPA-091

portant fixation des tarifs de reference

applicables
pour I annee 2026

Aux EHPAD
Aux personnes agees dependantcs accueillics

en etablissements non habilites ou
partiellement habilites h 1'aide soeiale

Au titre de 1'accueil de jour (hors section

d'accucil dc jour autorisee)

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families notamment articles L.232-8 a L.232-11 (allocation

persorunalis^e d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313.-23 (convention tripartite,

controle et dispositions p6nales), L.314-2 (niveau de dependance moyen), L.314-1 a L.351-8
relatifs notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux, L. 132-3 et L,342-3-1 ;

VU Le code de 1'action sociale et des families- partie reglementaire - notamment articles R.314-1

aR314-204,R,231-6,R351-l &R.351-41 et D.342-2 ;

VU Le code de la sante publique ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 12 decembre 2025 (budget primitif2026
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la

Directrice g6nerale adjointe du Pole social du Departement.

ARRETE

Article 1 - Pour les etablissements non habilites ou partiellement habilites a I'aide sociale :

Ie tarif hebergement de reference retenu au titre de 1'aide sociale a 1'hebergement a
compter du lerjanvier.2026 est de 72,91 € etjusqu'a publication d'un nouvel an-ete ;

Pour les personnes ag6es de moins de 60 ans : a compter du ler janvier 2026,la
tarification administree du Departement des mains de 60 aas est identique a celle des

plus de 60 ans. La distinction entre les mains et les plus de 60 ans est supprimee.

AccusA de rtceplion en prtfeclure
073-227300019-20260430-2026-ETSPA-091-AR
Date de riceplion prtfeclure ; 30/04/2026



Article 2 Au titre de 1'accueil de jour (hors section d'accueil de jour autorisee) les tarifs
« dependance » susceptibles d'etre pris en charge au titre de 1'APA a domicile sont a
compter du lel'janvier 2026 etjusqu'^ publiGation d'un nouvel an-ete :

* joumee (avec repas)

* demi-joumee (avec repas)

* demi-joumee (sans repas)

35,12 €
20,27 €
17,29 €

Articles - Conform&nent a 1'article R.231-6 du CASF, pour les personnes beneficiaires de

1' aide sociale b 1'hebergement, la somme au-del^. de laquelle est opere Ie prel^vement

de 90 % des ressources de la personne est fix6e ^ hauteur du montant des prestations
rninimales de vieilleyse,

Article 4 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du

tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc
d'un mois ^. compter de sa publication ou iU'egard des persomies et organismes

auxquels il est notifie, a compter de sa notification.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux, madame la Directrice

generate adjointe du pole social du D6partement, mesdames et messieurs les

directeurs cTdtablissements sont charges, chacun en ce qui conceme, de 1'execution
de cet arrete qui sera :

public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

affiche dans les M'airies et les etablissements de chaque commune concemee.
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3 0 M 2026
Fait b Chambery, Ie ^ u ''""'

Le President,

Lpour Ie President
La Vice-pr6sidente

d6tegu6e

Corine WOLFF
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